
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DOCUMENT DE RÉFÉRENCE 
POUR LE SUIVI DES ÉCONOMIES ACHATS 

COMMUN AUX SERVICES DE L’ETAT 
ET AUX ÉTABLISSEMENTS PUBLICS ET ORGANISMES DE 

L’ÉTAT 
Version en vigueur pour l’exercice 2025 

 
 
  

Direction des 
achats 

de l'État 



2 
 

Table des matières 
INTRODUCTION ......................................................................................................................................... 3 

Pourquoi mesurer les économies achats ? .................................................................... 3 

Pourquoi un nouveau Document de référence ? ......................................................... 3 

1. SIMPLIFICATION : SUPPRESSION DE PLUSIEURS DISPOSITIFS ANTERIEURS .......................... 5 

2. MODALITES DE DETERMINATION DU PRIX DE REFERENCE ....................................................... 5 

2.1 En cas de renouvellement d’un marché à conditions similaires ............................ 6 

2.2 En cas de nouveau marché ....................................................................................... 6 

2.3 Les cas dans lesquels les volumes ne sont pas définitivement fixés lors de la 
notification du marché ................................................................................................... 7 

3. DETERMINATION DU PRIX OBTENU ................................................................................................. 8 

4. MESURE A LA FOIS EN BASE 12 MOIS ET SUR LA DUREE TOTALE DU MARCHE ..................... 9 

5. LE CAS DES ACCORDS – CADRES ET DES SYSTEMES D’ACQUISITION DYNAMIQUE ......... 10 

5.1. Les accords – cadres à bons de commande ..........................................................10 

5.2. Les accords – cadres à marchés subséquents et les systèmes d’acquisition 
dynamique ......................................................................................................................10 

5.3 Les accords – cadres qui s’exécutent à la fois par bons de commande et par 
marchés subséquents ....................................................................................................11 

5.3.1 Services de l’Etat ................................................................................................11 

5.3.2 Etablissements publics ......................................................................................11 

6 LES MARCHES MUTUALISES .......................................................................................................... 12 

6.1 Les accords-cadres interministériels passés par la DAE, ou par les ministères par 
délégation de la DAE ......................................................................................................12 

6.2 Les accords-cadres interministériels passés par les PFRA ................................13 

6.3 Le recours aux accords-cadres interministériels par les établissements 
publics .............................................................................................................................13 

6.4 Le cas particulier des commandes à l’UGAP ou à d’autres centrales d’achat ....14 

7. LA DOCUMENTATION ET LA VALIDATION DES ECONOMIES ACHATS ................................. 14 

7.1 Documentation des économies achats ..................................................................14 

7.2 Validation..................................................................................................................15 

ANNEXE 1 LE CONCEPT D’ECONOMIE ACHAT EN SCHEMA ......................................................... 16 

ANNEXE 2 LES PRINCIPAUX LEVIER DE PERFORMANCE ECONOMIQUE DES ACHATS ......... 17 

ANNEXE 3 DETERMINATION DU PRIX DE REFERENCE ................................................................... 21 

ANNEXE 4 SAISIE DE LA PERFORMANCE SELON LES TYPES D’ACCORDS - CADRES ............. 22 

 
  



3 
 

INTRODUCTION 

Pourquoi mesurer les économies achats ? 
La mesure des économies achats est un des indicateurs de la performance économique des 
achats au sens strict, celle qui mesure les résultats obtenus en termes de prix.  

Elle est basée sur le calcul des économies achats (également appelées gains achats), concept 
commun au secteur privé et au secteur public1. 

L’économie achat correspond à la différence entre un prix de référence (actualisé en tenant 
compte de l’inflation) et le prix obtenu lors de la conclusion d’un marché public. 

Pour optimiser les prix obtenus, l’acheteur dispose de plusieurs leviers2 dont les plus efficaces 
(travail de détermination du juste besoin, mutualisation, massification, …) concernent la phase 
préalable à la publication et à la passation du marché public. 

La mesure des économies achats est essentielle pour trois raisons : 
- elle permet de valoriser l’apport des services acheteurs et d’apprécier leur 

performance, notamment à travers un indicateur du programme 218 « conduite et 
pilotage des politiques économiques et financières » ; 

- elle fournit une indication sur le potentiel de maîtrise des dépenses apporté par la 
fonction achat3 ; 

- elle éclaire les décideurs au moment de l’attribution des marchés, au-delà de la seule 
comparaison des offres, en mettant le prix proposé par l’attributaire en regard d’une 
référence choisie par l’acheteur en fonction du type d’achat réalisé. 

Les économies achats des services de l’État d’une part, des établissements publics et 
organismes de l’État réalisant plus de 10 M€ HT d’achats annuels (EP) d’autre part, sont 
consolidées par la DAE à partir des données saisies : 

- par les services de l’État dans l’application APPACH ; 
- par les EP dans l’application AppachWebEP (AWEP). 

Les économies ainsi mesurées sont communiquées à chaque ministère via le responsable 
ministériel des achats (RMA), aux dirigeants et responsables achat des EP concernés ainsi qu’à 
leurs ministères de tutelle. Les résultats annuels sont également présentés dans le rapport 
transmis par la DAE au Premier ministre et au ministre chargé des Comptes publics sur la 
politique des achats de l’État, et dans le rapport annuel de performance du programme 218.  

Pourquoi un nouveau document de référence ?  
Lors de travaux menés avec des responsables achat d’établissements publics en 2023 sur 
l’amélioration du pilotage des achats, le groupe de travail avait appelé de ses vœux une 
clarification et une simplification des règles de calcul et de suivi des économies achats. Une 
demande similaire a été formulée par les RMA lors du comité des achats de l’État du 27 
septembre 2023. 
 

 
1 Voir schéma en annexe 1 
2 Voir annexe 2 
3 Les économies achats étant calculées à la notification, en neutralisant l’inflation et sur une hypothèse de volume de 
commandes, elles doivent être distinguées des économies budgétaires réalisées in fine sur la base des volumes 
effectivement commandés, et en tenant compte des modifications éventuelles des marchés (avenants). La mesure des 
économies achats éclaire cependant sur les leviers budgétaires apportés par les achats. 
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La DAE a donc mis en place un groupe de travail réunissant les RMA et quatre directeurs achat 
d’EP, chargé de présenter des propositions d’actualisation des dispositifs de suivi des 
économies achats. Ce groupe de travail a formulé plusieurs recommandations, qui ont été 
reprises par la DAE. 
 
Le présent « document de référence » traduit ces ajustements qui reposent sur quelques lignes 
directrices : 

• simplification, en réduisant le nombre de règles de calcul de l’indicateur de mesure. 
Cet indicateur est calculé au stade de la notification du marché (désigné « PACTE » 
dans le schéma figurant en annexe 1). Il doit être distingué d’un autre indicateur qui 
viendrait mesurer les économies achats réalisées à la fin de l’exécution du marché 
(désigné « IMPACT » dans le schéma figurant en annexe 1, qui n’est actuellement pas 
mesuré mais fait l’objet d’une expérimentation par le ministère des Armées). 
 

• clarification des modalités de détermination du montant de référence et du montant 
obtenu, ainsi que de la marche à suivre pour les marchés à tranches, pour les marchés 
à prestations supplémentaires éventuelles et pour les marchés à phases. 

• autonomie des marchés subséquents par rapport à l’accord – cadre, considérant que 
c’est au stade où sont précisées les caractéristiques et les modalités d’exécution des 
prestations (et donc à la notification des marchés subséquents) que la performance 
achat peut être estimée de la manière la plus pertinente ;  

• pour les achats mutualisés, double présentation des économies achats : 
o paternité des économies achats (qui les apporte) ; 
o ventilation des économies achats (où elles constituent un potentiel de maîtrise 

de la dépense) 

• responsabilisation : 
o appel au discernement des responsables des achats pour appliquer les principes 

généraux aux cas particuliers ; 
o présentation des économies achats à l’autorité qui décide de l’attribution du 

marché (comme l’analyse des offres) ; 
o transfert aux RMA de la validation des économies achats de leur ministère. 

 
Ce document de référence ne cherche pas à couvrir toutes les situations et tous les cas 
particuliers : il fixe les principes directeurs des méthodes d’évaluation et de saisie dans les outils 
(APPACH pour les acheteurs de l’État et AWEP pour les acheteurs des EP) et comporte quelques 
exemples dont les acheteurs peuvent s’inspirer dans les situations les plus fréquentes. 
 
En cas de doute, les acheteurs des services de l’État peuvent faire appel au correspondant 
performance de leur ministère. S’ils ont eux-mêmes des interrogations, les correspondants 
performance des ministères peuvent contacter la DAE à l’adresse fonctionnelle 
performance.dae@finances.gouv.fr 
 
Les acheteurs des EP sont quant à eux invités à contacter la direction chargée des achats de 
leur établissement. Si les responsables achat des EP ont eux-mêmes des interrogations, ils 
peuvent contacter la DAE à l’adresse fonctionnelle performance-ep.dae@finances.gouv.fr 
 
De même, pour les opérations de saisie dans les outils APPACH (pour les services de l’État) et 
AWEP (pour les EP), les acheteurs sont invités à se reporter aux notices d’utilisation pratiques 
des outils APPACH et AWEP.  

mailto:performance.dae@finances.gouv.fr
mailto:performance-ep.dae@finances.gouv.fr
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1. SIMPLIFICATION : SUPPRESSION DE PLUSIEURS DISPOSITIFS 
ANTÉRIEURS 

Certains dispositifs antérieurs sont supprimés et ne s’appliquent plus pour le calcul des 
économies achats des marchés notifiés par les services de l’État à partir du 1er janvier 2025. 

Les EP peuvent également ne plus appliquer ces dispositifs dès le renseignement dans AWEP 
du fichier bilan correspondant aux marchés qu’ils ont notifiés en 2024. 

• Les contextes d’achat 
Les « contextes » utilisés précédemment (achats récurrents ; achats non-récurrents de 
type projets bien identifiés ; achats non-récurrents hors projets bien identifiés et achats 
récurrents de type projets bien identifiés de taille exceptionnelle) sont supprimés.  
Dès le 1er janvier 2025, les acheteurs de l’État n’ont plus à sélectionner un contexte dans 
APPACH au titre de la mesure de la performance des marchés notifiés. 
Pour les EP, cette distinction est supprimée dès la saisie en 2025 dans AWEP des 
marchés notifiés en 2024. 
 

• Les mécanismes de régulation obligatoire 
Le précédent document de référence sur le calcul des économies achats prévoyait 
qu’en cas de prix nouveau inférieur d’au moins 20% au prix de la situation de référence 
pour les marchés de travaux ou d’au moins 30% pour les marchés de fournitures et 
services, la moyenne des offres devait être retenue comme prix de référence, en 
veillant à éliminer les offres dont le montant était égal ou supérieur à 2 fois le montant 
de l’offre retenue ou égal ou inférieur à la moitié de l’offre retenue. 
Le caractère obligatoire de ces mécanismes est également supprimé. 
Ainsi, par exemple, si l’acheteur a accepté la présentation d’une offre reposant sur un 
équipement d’occasion (dont le prix est comparé à celui d’un équipement neuf) ou 
bénéficie d’une variante innovante inattendue, il peut choisir de comparer le prix 
obtenu à un prix historique ou au prix estimé lors du sourçage, même si l’écart est 
supérieur à 30%. Il peut aussi choisir de recourir à la moyenne des offres s’il estime que 
ces deux premières méthodes ne sont pas applicables dans sa situation.  
 
NB : seul le caractère obligatoire de ces mécanismes est supprimé. Si l’acheteur 
considère pertinent de les appliquer à des situations particulières, il en a la possibilité, 
en veillant à bien l’expliquer dans le document présentant le calcul des économies 
achats réalisées4.  

2. MODALITÉS DE DÉTERMINATION DU PRIX DE RÉFÉRENCE  
Le prix de référence est le point de comparaison à retenir pour évaluer la performance 
économique de l’achat calculée au stade de la notification du marché5. 

Le prix de référence est estimé par l’acheteur de manière réaliste, sincère et raisonnable. 

  

 
4 Voir plus loin sur la justification des économies et la conservation des documents concernés 
5 Pour les acheteurs de l’État, il s’agit de la performance dite « sécurisée » dans APPACH 
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2.1 En cas de renouvellement d’un marché à conditions 
similaires 

Il s’agit des marchés pour lesquels, sans être forcément rigoureusement identiques, les 
prestations et les modalités d’exécution du nouveau marché sont très proches de celles du 
marché précédent, permettant raisonnablement de comparer le(s) prix du marché précédent 
au(x) prix du nouveau marché. 

Exemples, : en cas de renouvellement d’un marché de nettoyage des locaux à prix forfaitaire 
portant sur les mêmes locaux, avec un niveau de qualité attendu similaire ; en cas de 
renouvellement d’un accord-cadre à bons de commande pour l’achat de fournitures générales 
commandées sur la base d’un bordereau de prix unitaires6, etc. 

Dans ce cas, les prestations étant similaires, le prix de référence doit être celui qui découle du 
précédent marché, apprécié au moment de la détermination du prix de référence. Il est 
différent du prix applicable à la notification  du précédent marché lorsque le marché comporte 
une clause de révision de prix, ou si un avenant ayant un impact sur le prix a été conclu.  

L’économie achat résultant de la comparaison prix de référence – prix obtenu, l’acheteur doit 
cependant veiller à corriger le prix qui découle du précédent marché de l’inflation, par 
exemple si la dernière révision de prix est trop ancienne pour que l’acheteur puisse 
raisonnablement considérer que le prix en cours représente toujours l’état économique du 
marché. À défaut, les économies achats calculées pourraient en effet être minimisées voire 
négatives du seul fait de n’avoir pas comparé le prix obtenu à un prix de référence 
économiquement comparable. 

Aucune règle générale ne s’impose en raison de la grande diversité des situations qui peuvent 
être rencontrées. L’acheteur opère la correction au cas par cas, en fonction de l’évolution des 
prix sur le secteur concerné. Par exemple, si le marché précédent comporte une clause de 
révision dont la dernière application date déjà de plusieurs mois, l’acheteur peut utiliser la 
formule de révision pour corriger les derniers prix contractuels de l’inflation (on vise ici 
l’utilisation de la formule de révision des prix pour corriger les prix de l’inflation en vue de 
déterminer le montant de référence : sur le plan contractuel en revanche, les révisions doivent 
intervenir uniquement selon la périodicité prévue au marché). Autre possibilité, en cas de 
marché précédent conclu à prix ferme par exemple, l’acheteur peut se référer à l’évolution 
d’un indice des prix représentatif du segment d’achat concerné.   Quelle que soit la méthode 
qu’il retient, l’acheteur veille évidemment à bien indiquer les raisons et les modalités de cette 
correction dans le document présentant le calcul des économies réalisées7. 

2.2 En cas de nouveau marché 
On considère ici : 

• les marchés répondant à un besoin nouveau ou ponctuel (construction ou rénovation 
d’un bâtiment, achat d’un nouvel équipement ou d’une nouvelle catégorie 
d’équipements, etc.) ; 

• les marchés répondant à des besoins récurrents mais qui sont nouveaux car jusque-là 
ces besoins récurrents n’étaient pas couverts par un marché mutualisé commun au 
service ou à plusieurs services (mise en place d’un nouvel accord-cadre pour des 
prestations qui étaient jusqu’ici commandées au fil de l’eau en dehors d’un contrat 
global, marché forfaitaire pour le gardiennage de plusieurs bâtiments qui jusque-là 

 
6 Voir paragraphe 2.3 pour l’estimation du prix de référence en cas d’accords – cadres à bons de commande  
7 Voir plus loin sur la justification des économies et la conservation des documents concernés 
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donnaient lieu chacun à un marché par bâtiment, etc.) ; 
• le renouvellement d’un marché mais à des conditions qui ne sont pas similaires au 

précédent (modification substantielle des besoins, nouvel allotissement, renforcement 
significatif des considérations environnementales, etc.)  

 
Dans ces situations, l’acheteur doit utiliser l’une des quatre méthodes suivantes pour 
déterminer le prix de référence, par ordre de priorité décroissante (en justifiant le cas échéant 
pourquoi il n’a pas retenu la première méthode). 

1. Derniers prix obtenus 
Cette méthode peut notamment être retenue lorsque le marché nouveau est mis en 
place pour répondre à un besoin récurrent mais qui jusque-là n’était pas couvert par un 
marché mutualisé (deuxième cas évoqué plus haut). 
Dans cette situation, il convient de s’appuyer sur les prix appliqués aux commandes 
précédentes (sur la base d’un échantillon en cas de très grand nombre de commandes 
annuelles) pour estimer le prix de référence. 
Comme dans la situation 2.1, l’acheteur doit cependant veiller à corriger le prix 
précédent de l’inflation, en particulier lorsque les prix qu’il a recueillis sont trop anciens 
pour pouvoir raisonnablement considérer qu’ils représentent toujours l’état 
économique du marché. 
 

2. Prix estimés après sourçage ou benchmark auprès d’autres services de l’État ou EP, 
d’autres administrations (collectivités locales, hôpitaux, …) voire des acheteurs privés 
achetant des prestations similaires dans des conditions comparables. 
Ici également, l’acheteur doit s’assurer d’intégrer l’inflation en corrigeant l’estimation 
si elle est trop ancienne pour pouvoir raisonnablement considérer qu’elle représente 
toujours l’état économique du marché. 
 

3. Moyenne des offres reçues 
Si l’acheteur recourt à cette méthode dans le cadre d’une procédure autorisant la 
négociation, il convient de prendre en compte les offres initiales avant négociation (en 
écartant les offres irrégulières éliminées d’emblée, les offres anormalement basses, les 
offres inacceptables et les offres inappropriées). 
 

4. Enveloppe financière allouée au projet, à l’opération 
En dernière hypothèse et à titre exceptionnel, si aucune des méthodes précédentes ne 
lui parait applicable, l’acheteur peut prendre cette enveloppe comme référence. 

2.3 Les cas dans lesquels les volumes ne sont pas 
définitivement fixés lors de la notification du marché 

Dans certains cas, au moment d’évaluer le prix de référence, l’acheteur ne connaît pas de 
manière précise et définitive les volumes qui seront consommés sur le nouveau marché. 
Voici les principes applicables dans les principales situations de ce type. 

• Marchés comportant des reconductions 
Le prix de référence à retenir est celui du marché sur l’ensemble de sa durée, 
reconductions éventuelles incluses. 
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• Marchés à tranches 
Le prix de référence à retenir est celui du marché sur l’ensemble de ses tranches, 
tranche ferme et tranches optionnelles incluses. 

• Marchés à phases (ou « parties techniques ») pour lesquels le marché prévoit que 
certaines phases ne seront mises en œuvre que sous réserve d’un ordre de service 
notifié au titulaire par le pouvoir adjudicateur. 
Le prix de référence à retenir est celui du marché sur l’ensemble de ses phases. 
Le même raisonnement s’applique pour les marchés à phases prévoyant que le pouvoir 
adjudicateur a la possibilité de mettre un terme au marché à l’issue de chaque phase. 

• Accords–cadres à bons de commande 
Les accords–cadres à bons de commande, reposant sur un bordereau de prix unitaires 
(BPU), ne fixent pas avec précision les volumes qui seront commandés et donc pas non 
plus le montant global du contrat lors de sa notification. 
Aussi, pour ces accords–cadres à bons de commande, le principe à privilégier pour 
déterminer le prix de référence8 est celui dit du « panier type »9, comme pour l’analyse 
des offres.  
En pratique, à partir de l’estimation préalable des besoins, une simulation réaliste du 
volume des commandes qui seront réalisées sur le BPU du nouvel accord-cadre durant 
toute sa durée est constituée par l’acheteur (le « panier type »). Il est fortement 
recommandé d’utiliser le même panier type que celui qui est utilisé pour la 
comparaison des offres. 
Pour déterminer le prix de référence, l’acheteur : 

o multiplie ensuite les quantités de chaque ligne du panier type par le prix unitaire 
de référence déterminé selon les méthodes présentées au paragraphe 2.1 en cas 
de renouvellement d’un accord-cadre à conditions similaires (en prenant les prix 
des prestations équivalentes sur l’accord-cadre précédent et en les corrigeant 
de l’inflation le cas échéant) et 2.2 dans les autres cas ; 

o additionne le prix ainsi obtenu pour chaque ligne de son panier type : ce 
montant global du panier type correspond au prix de référence de l’accord–
cadre. 

NB : pour les accords–cadres à bons de commande, afin d’estimer aussi 
raisonnablement que possible les économies achats, le prix de référence ne doit pas 
être estimé à partir du montant minimum de l’accord–cadre, ni à partir de son 
montant maximum. 

3. DÉTERMINATION DU PRIX OBTENU 
Le prix obtenu est le prix résultant du marché notifié. Pour que l’estimation de l’économie 
achat ait un sens, ce prix est déterminé en suivant les mêmes raisonnements que pour le prix 
de référence et à isopérimètre : 

• en prenant en compte la durée totale du marché, éventuelles reconductions incluses ; 
• en prenant en compte la tranche ferme et les tranches optionnelles pour les marchés 

à tranches ; 
• en prenant en compte l’ensemble des phases pour les marchés à phases ; 
• en prenant en compte les prestations supplémentaires éventuelles retenues par le 

pouvoir adjudicateur pour les marchés concernés. Dans ce cas, l’acheteur veille à  
déterminer le prix de référence de ces prestations et à l’inclure dans le prix de référence 

 
8 Le prix de référence au sens de l’estimation des économies achats est alors une simulation basée sur une hypothèse 
de volumes commandés 
9 Parfois également appelé « devis quantitatif estimatif » (DQE) 
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global du marché. À défaut, les économies achats calculées pourraient en effet être 
minimisées voire négatives du seul fait de n’avoir pas comparé le prix obtenu à un prix 
de référence recouvrant le même objet que le prix obtenu ; 

• pour les accords–cadres à bons de commande, en appliquant le panier type utilisé pour 
déterminer le prix de référence aux prix du BPU de l’accord–cadre notifié. C’est la raison 
pour laquelle il est très fortement recommandé d’utiliser le panier type retenu pour 
évaluer les offres sur le critère du prix : s’agissant du même panier type, le travail aura 
déjà été réalisé pour l’analyse des offres et le prix obtenu sera d’autant plus facile à 
justifier. 
NB : pour les accords–cadres à bons de commande, comme pour le prix de référence, afin 
d’estimer aussi raisonnablement que possible les économies achats, le prix obtenu ne doit 
pas être estimé à partir du montant minimum de l’accord–cadre, ni à partir de son 
montant maximum. Si un marché subséquent est lui-même un accord–cadre à bons de 
commande, la recommandation concernant le panier type s’applique pour l’estimation 
du prix obtenu. 
 

Les mêmes principes s’appliquent également aux marchés spécifiques passés sur la base de 
systèmes d’acquisition dynamique. 

4. MESURE À LA FOIS EN BASE 12 MOIS ET SUR LA DURÉE TOTALE 
DU MARCHÉ 
Pour mieux rendre compte de l’apport de la fonction achat, les économies achats sont 
désormais calculées et présentées à la fois en base 12 mois (comme c’était déjà le cas) mais 
également sur la totalité de la durée des marchés. 
Il s’agit en particulier de valoriser entièrement la plus-value attachée aux marchés pluriannuels 
pour les achats récurrents : marchés de maintenance, accords-cadres à bons de commande 
pluriannuels, etc. 

Ces marchés sont en effet souvent plus exigeants pour les acheteurs (travail de recensement 
et de synthèse des besoins, de rationalisation des BPU, contract management pendant toute la 
durée d’exécution du contrat, etc.) 
 
Pour les besoins récurrents, ces marchés sont aussi ceux qui permettent le plus souvent de 
générer le plus d’économies budgétaires pérennes, ce qui justifie de présenter l’ensemble du 
potentiel de maîtrise de la dépense qu’ils apportent. 
En pratique, lors du renseignement de la performance achat (dans APPACH pour les acheteurs 
de l’État et dans AWEP pour les EP), l’acheteur présente donc le prix de référence et le prix 
obtenu sur la durée totale du marché10. 
 
Les calculs seront ensuite effectués à la fois sur la durée totale du marché et en base 12 mois. 
 
Dans les présentations des résultats, une colonne nouvelle sera intégrée, présentant les 
économies achats calculées sur la durée totale du contrat, en plus de la colonne présentant 
les économies calculées en base 12 mois. 

 
10 Voir plus haut : reconductions incluses pour les marchés reconductibles, tranches optionnelles incluses pour les 
marchés à tranches, toutes phases comprises pour les marchés à phases. 
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5. LE CAS DES ACCORDS-CADRES ET DES SYSTÉMES 
D’ACQUISITION DYNAMIQUE 

5.1. Les accords-cadres à bons de commande 
La performance économique des accords-cadres qui s’exécutent au fur et à mesure de 
l'émission de bons de commande dans le cadre des dispositions du second alinéa de l'article 
R2162-2 du code de la commande publique est estimée en une seule fois, lors de la notification 
de l’accord–cadre. 
 
L’acheteur qui notifie l’accord-cadre détermine le prix de référence et le prix obtenu 
conformément aux principes présentés aux paragraphes 2.3 et 3 et les renseigne dans APPACH 
(ministères) ou AWEP (EP). 
 
Ces dispositions s’appliquent aux marchés subséquents à un accord-cadre qui constituent eux-
mêmes un accord-cadre à bons de commande. 
 
NB : en cas d’accord-cadre interministériel (ACIM) à bons de commande, le porteur de 
l’accord-cadre doit ventiler les économies achats estimées par ministère bénéficiaire de 
l’ACIM, conformément aux principes décrits au chapitre 6. 

5.2. Les accords-cadres à marchés subséquents et les 
systèmes d’acquisition dynamique 

Une des principales évolutions du présent document de référence concerne l’autonomie des 
marchés subséquents par rapport aux accords-cadres11, les marchés subséquents faisant l’objet 
d’un calcul de leur performance économique. 
 
Aussi, à l’exception des seuls ACIM à marchés subséquents conclus par les PFRA12, les accords-
cadres qui s’exécutent par marchés subséquents dans le cadre des dispositions du premier 
alinéa de l'article R2162-2 du code de la commande publique ne donnent pas lieu à estimation 
de leur performance économique, afin d’éviter tout double compte d’économies achats. 
 
Cela concerne les accords-cadres à marchés subséquents conclus par les ministères, par les EP, 
par la DAE et par les ministères par délégation de la DAE. 
 
Pour ces accords-cadres à marchés subséquents, la performance économique des marchés 
subséquents doit en revanche être calculée systématiquement.  
 
La détermination du prix de référence des marchés subséquents aux accords-cadres suit les 
raisonnements évoqués plus haut aux paragraphes 2.1 à 2.3. En particulier, si un marché 
subséquent est lui-même un accord-cadre à bons de commande, la recommandation du 
paragraphe 2.3 s’applique pour l’estimation du prix de référence. 
 
La détermination du prix obtenu des marchés subséquents suit les raisonnements évoqués au 
paragraphe 3. 

 
11 Voir l’introduction 
12 Voir encadré ci-dessous 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037730361
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037730361
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037730361
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Cas particulier des accords-cadres interministériels (ACIM) à marchés subséquents  

conclus par les PFRA 
 
Pour les seuls ACIM à marchés subséquents des PFRA, pour des raisons pratiques liées au 
nombre de services bénéficiaires, les économies achats liées à l’ACIM sont évaluées par la 
PFRA lors de la notification de l’ACIM et aucune performance économique n’est mesurée au 
stade des marchés subséquents, afin d’éviter tout double compte d’économies achats. 

 
Les mêmes principes s’appliquent également aux systèmes d’acquisition dynamique (SAD) et 
aux marchés spécifiques passés sur la base des SAD. 

5.3 Les accords-cadres qui s’exécutent à la fois par bons de 
commande et par marchés subséquents 

Pour les accords–cadres qui peuvent être exécutés en partie par la conclusion de marchés 
subséquents et en partie par l'émission de bons de commande dans le cadre des dispositions 
de l'article R2162-3 du code de la commande publique (accords – cadres « mixtes » ou 
« composites »), il est nécessaire de distinguer selon qu’ils sont conclus par les services de l’État 
ou par les EP. 

5.3.1 Services de l’État 
Pour les services de l’État, il n’est pas possible de saisir dans APPACH à la fois les économies 
achats estimées sur la partie à bons de commande et les économies achats estimées pour 
chaque marché subséquent des accords – cadres mixtes. 
 
Le principe à suivre est donc de déterminer si l’accord-cadre exécutera principalement à bons 
de commande ou principalement par marchés subséquents, en fonction du volume financier 
estimé de chacune de ces deux composantes : 

• si l’accord-cadre a vocation à s’exécuter principalement à bons de commande (en 
volume financier), il doit être considéré comme un accord-cadre à bons de commande 
et suivre les modalités présentées au paragraphe 5.1 ; 

• si l’accord-cadre a vocation à s’exécuter principalement par marchés subséquents (en 
volume financier), il doit être considéré comme un accord-cadre à marchés 
subséquents et suivre les modalités présentées au paragraphe 5.2. 

5.3.2 Établissements publics 
Pour les EP, il est possible de saisir dans AWEP à la fois une ligne correspondant à la partie à 
bons de commande de l’accord-cadre mixte et des lignes correspondant aux marchés 
subséquents. 
 
Ainsi, dans le fichier « bilan achat » annuel à renseigner dans AWEP : 

• l’EP saisit une ligne correspondant à la part à bons de commande de l’accord-cadre 
l’année de sa notification. 
Il détermine le prix de référence et le prix obtenu conformément aux principes 
présentés aux paragraphes 2.3 et 3. 

• l’EP saisit une ligne correspondant à chaque marché subséquent l’année de la 
notification de chaque marché subséquent. 
Il détermine le prix de référence et le prix obtenu conformément aux principes 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037730359
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présentés aux paragraphes 2 et 3. 
• si un marché subséquent est lui-même un accord-cadre à bons de commande, l’EP saisit 

une ligne correspondant à cet accord-cadre à bons de commande l’année de sa 
notification, en déterminant le prix de référence et le prix obtenu conformément aux 
principes présentés aux paragraphes 2.3 et 3. 

6 LES MARCHES MUTUALISÉS 

Pour répondre à l’objectif de, double présentation des économies achats en cas de marchés 
mutualisés (voir introduction : Qui les apporte ? Où elles constituent-elles un potentiel de 
maîtrise de la dépense ?), des aménagements ont été apportés aux modalités de saisie des 
données relatives aux économies achats dans les outils (APPACH pour les services de l’État et 
AWEP pour les EP). 

6.1 Les accords-cadres interministériels passés par la DAE, ou 
par les ministères par délégation de la DAE 

• En cas d’ACIM s’exécutant par marchés subséquents, la DAE ou le ministère 
intervenant par délégation ne saisit pas de performance au niveau de l’ACIM, puisque 
la performance sera renseignée au niveau des marchés subséquents par les entités qui 
les passent : 

o les ministères ou le cas échéant la DAE selon les situations pour l’État, dans 
APPACH ; 

o les EP ayant décidé de de recourir à un ACIM qui leur est ouvert dans le cadre 
de la convention de groupement de commandes permanente conclue avec la 
DAE, dans AWEP. 
 

• En cas d’ACIM s’exécutant par bons de commande, la DAE ou le ministère délégué : 
o renseigne dans APPACH le prix de référence et le prix obtenu estimés pour 

l’ensemble de la durée de l’accord-cadre(voir chapitres 2 et 3) à l’échelle de 
l’ensemble des ministères bénéficiaires. 
Cette estimation est basée sur le volume estimatif de l’ACIM (et non sur son 
montant minimum, ni sur son montant maximum). 

o renseigne ensuite dans APPACH la ventilation, en pourcentage, de la part que 
chaque ministère représente dans l’accord – cadre. 
Cette ventilation est réalisée à partir des besoins exprimés par chaque ministère 
lors de la préparation de l’accord-cadre: pour le ministère A représentant X% 
du volume estimatif de l’ACIM, X%, pour le ministère B représentant Y% du 
volume estimatif de l’ACIM, Y%, etc. 
Cela permettra d’identifier le volume des économies achats qui constitue un 
potentiel de maîtrise de la dépense au niveau de chacun des ministères 
bénéficiaires de l’ACIM. 
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6.2 Les accords-cadres interministériels passés par les PFRA 
Pour des raisons pratiques liées au nombre de services bénéficiaires, par dérogation aux 
principes du paragraphe précédent :  
 

• en cas d’ACIM s’exécutant par marchés subséquents, la PFRA renseigne une 
performance estimée au niveau de l’ensemble de l’ACIM, en saisissant un prix de 
référence et un prix obtenu estimés à l’échelle de l’ensemble de l’ACIM et pour la 
totalité de sa durée (reconductions éventuelles incluses).  
Cette estimation est basée sur le volume estimatif de l’ACIM (et non sur son montant 
minimum, ni sur son montant maximum). 
Pour éviter tout double compte, les marchés subséquents passés sur le fondement des 
ACIM passés par les PFRA ne font pas l’objet de déclaration d’économies achats13. 
 

• en cas d’ACIM s’exécutant par bons de commande, la PFRA : 
o renseigne dans APPACH le prix de référence et le prix obtenu estimés pour 

l’ensemble de la durée de l’accord-cadre(voir chapitres 2 et 3) à l’échelle de 
l’ensemble des ministères bénéficiaires. 
Cette estimation est basée sur le volume estimatif de l’ACIM (et non sur son 
montant minimum, ni sur son montant maximum). 
Cela permettra d’identifier le volume des économies achats apporté par la PFRA 
via cet ACIM à bons de commande. 

o en revanche, la PFRA ne ventile pas la part que chaque ministère représente dans 
l’accord – cadre14. 

6.3 Le recours aux accords-cadres interministériels par les 
établissements publics 

Dans le cadre de la convention permanente de groupement de commandes mise en place par 
la DAE, les EP signataires de cette convention qui le souhaitent peuvent décider de recourir 
aux ACIM qui leur sont ouverts : ACIM passés par la DAE ou par délégation de la DAE par un 
ministère ou ACIM passés par les PFRA. 
 
Les économies achats réalisées par les établissements publics sur les ACIM auxquels ils 
recourent sont saisies à leur niveau dans AWEP. 
Ils estiment le prix de référence et le prix obtenu selon les principes présentés aux chapitres 2 
et 3, à partir des informations qui leur sont communiquées par le porteur de l’accord-
cadre(DAE, ministère délégué ou PFRA). 
 
Dans le fichier bilan d’AWEP, l’EP précise pour chacune des lignes concernées que le marché a 
été passé dans le cadre d’une mutualisation, puis précise le porteur de cette mutualisation (la 
DAE, le ministère délégué ou la PFRA porteuse de l’accord – cadre)15, ce qui permet de mesurer 
le volume des économies achats réalisées par les EP à partir des ACIM passés par chaque 
porteur, tout en identifiant ces économies achats comme potentiel de maîtrise de la dépense 
dans le budget de chaque EP. 

 
13 Pour ces marchés subséquents, la performance achat doit être « désactivée » par l’acheteur ayant passé le marchés 
subséquent (voir documentation APPACH). 
14 Voir documentation APPACH : le champ « ventilation non-réalisable » doit alors être coché dans APPACH par la 
PFRA. 
15 Voir documentation AWEP. 
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6.4 Le cas particulier des commandes à l’UGAP ou à d’autres 
centrales d’achat 

Lorsque l’acheteur (service de l’État ou EP) passe directement commande à l’UGAP ou à une 
autre centrale d’achat16 :  

• pour les services de l’État, la performance correspondant à cette stratégie de recours à 
l’UGAP est saisie en « performance hors contrat », en estimant le prix de référence et 
le prix obtenu selon les principes présentés aux chapitres 2 et 3.17 

• pour les EP, la performance correspondant à cette stratégie de recours à l’UGAP fait 
l’objet d’une ligne dans le « fichier bilan » renseigné dans AWEP18. 

7. LA DOCUMENTATION ET LA VALIDATION DES ÉCONOMIES 
ACHATS 

7.1 Documentation des économies achats 
Les éléments qui précèdent l’indiquent, le calcul des économies achats n’est pas une démarche 
strictement mécanique : il comporte une part d’appréciation, d’estimation et d’analyse au cas 
par cas de la part de l’acheteur qui estime le prix de référence et le prix obtenu et qui ventile 
le cas échéant ces économies par bénéficiaires en cas d’accords – cadres à bons de commande. 
 
C’est pourquoi il est indispensable, dans une logique de contrôle interne et d’afin d’assurer 
l’auditabilité des données produites, que ces estimations fassent l’objet d’un document écrit 
rédigé par l’acheteur, présentant les raisonnements suivis, conformément au présent 
document de référence, et comportant les précisions permettant de comprendre comment 
ces estimations ont été réalisées, en particulier : 

• modalités de détermination du prix de référence : quels prix historiques ? Recueillis 
selon quelles modalités ? Quels volumes estimatifs ? Déterminés selon quelles 
modalités ? Quelles modalités de prise en compte de l’inflation ? 

• modalités de détermination du prix obtenu ; 
• principe de ventilation entre ministères pour les ACIM à bons de commande. 

Cette liste n’est pas exhaustive et le discernement des responsables achat doit les conduire à 
identifier les informations qu’il est pertinent de documenter pour permettre de comprendre 
les calculs effectués. 
 
Les économies achats sont estimées à l’issue de la procédure d’attribution du marché. Dès lors, 
il est très fortement recommandé de rédiger ce document dès l’issue de l’analyse des offres. 
Cette bonne pratique permet à la fois : 

• un calcul et une documentation de ce calcul par l’acheteur qui a piloté la procédure, 
évitant le cas échéant à son successeur de devoir réaliser la démarche pour un marché 
dont il n’a pas suivi la procédure de préparation et de passation ; 

• une bonne information du représentant du pouvoir adjudicateur au moment de 
l’attribution du marché ; 

 
16 Cas des centrales d’achat appliquant le fonctionnement dit de l’achat pour revente, par opposition à 
l’intermédiation contractuelle. Dans ce dernier cas, l’État ou l’EP passe son propre marché avec le titulaire retenu par 
la centrale d’achat : la déclaration de performance suit alors le régime général décrit dans le présent document de 
référence. 
17 Voir documentation APPACH 
18 Voir documentation AWEP 
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• Pour les ministères, un suivi infra-annuel réaliste des économies achats tout au long de 
l’année. 

Ce document doit faire l’objet d’autant plus d’attention que le marché présente des enjeux, 
(financiers, stratégiques, réputationnels, …) importants. 
Pour les marchés passés par les ministères, l’attention des RMA est appelée sur la nécessité de 
s’assurer de la présence et du contenu de ce document avant de valider les économies achats 
sur les marchés présentant les enjeux les plus importants. 
 
La DAE mènera des audits sur les estimations d’économies achats réalisées par les services de 
l’État et par les EP. L’estimation des économies achats est par ailleurs susceptible de faire 
l’objet d’autres contrôles a posteriori. Dès lors, les documents justificatifs du calcul des 
économies achats doivent être conservées pendant la même durée que l’ensemble des pièces 
de marchés. 

7.2 Validation 
• Les économies achats déclarées par les bureaux acheteurs de la DAE et par les PFRA 

d’un montant estimé supérieur à 100 K€ en base 12 mois sont validées dans APPACH 
par le bureau chargé de la performance de la DAE, après examen des éléments 
justificatifs préparés par l’acheteur.  

• Les économies achats déclarées par les ministères d’un montant estimé supérieur à 100 
K € en base 12 mois sont validées dans APPACH par le RMA. Le RMA organise les 
opérations d’examen préalable des éléments justificatifs préparés par l’acheteur. Ces 
dispositions concernent également les ACIM délégués aux ministères par la DAE. Les 
économies achats d’un montant estimé inférieur à 100 000 euros sont validées en 
fonction des règles d’organisation propres à chaque ministère.  

• Les économies achats déclarées par les services acheteurs des établissements publics 
sont validées au sein de chaque établissement selon ses propres procédures.  



16
 

 A
N

N
EX

E 
1 

- L
E 

C
O

N
C

EP
T 

D
’É

C
O

N
O

M
IE

 A
C

H
A

T 
EN

 S
C

H
ÉM

A
 

  
  
  
  
 

  
  
  
  

  
  
  
  
 

  
  
  
  
  
   
  
  
 

  
  
  
  
 

 
 
  
  
  
  
  
  
  
  
 

  
  
  
  

 
 
  
  
   
  
  
 

 
 
  
  
   
  
  
 

 
 

 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
   

 
 

  
  
  
  

 
 
  
  
   

  
 

  
  
   
  

 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 

 
 

 
 
 

  
   
  
  
  
 

  
  
  
  
 

  
   

   
  

  
  
  

  
  
   
  
  
  
  

 
  

  
  
 

  
   

   
  

  
  

  
  
  
  
  
  
  

 
  

  
  
  
  
  
  
  

  
   

   
  
  
  
 

  
   
  
  
  
  

 
  

   
  
  

  
   
  
   
  

 
 

  
  
  
  
  
  
   

  
  
  
   

  
  
   
  
   
   

 
  

  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
   
  
  
  

  
 

  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  

  
  
  

  
  

  
   
  
  
  
  

  
  
  
  

  
  

  
  
   
  

 

  
  

  
  
  
  
  
  
 
  

   
  
  
  
  
  
  
  
  
   

  
  

 
  
  
  
  
  

  
  

  
  
   
  

  
  
 
  
   

  
  
  
  
  
 

 
  
  

 
 
 

 
  

 
  

 

Rô
le

 d
es

 o
rd

on
na

te
ur

s 
(p

ol
iti

qu
es

 d
e 

co
ns

om
m

at
io

ns
, 

co
nt

rô
le

 d
es

 p
re

st
at

io
ns

,  
)

  
  

  
  
  
  
  
  
  
   

  
  
 
  
  
  
  
  
  
   
 
  
 



17
 

 A
N

N
EX

E 
2 

- L
ES

 P
RI

N
C

IP
A

U
X

 L
EV

IE
R 

D
E 

PE
RF

O
RM

A
N

C
E 

ÉC
O

N
O

M
IQ

U
E 

D
ES

 A
C

H
A

TS
19

 
  

Ph
as

e 
du

 
pr

oc
es

su
s 

ac
ha

t 
Le

vi
er

 
D

es
cr

ip
ti

on
 

A
na

ly
se

 d
es

 
ac

ha
ts

 e
t 

pr
og

ra
m

m
at

io
n 

A
na

ly
se

 d
e 

la
 

ca
rt

og
ra

ph
ie

 d
es

 
ac

ha
ts

 

L’
an

al
ys

e 
de

 la
 c

ar
to

gr
ap

hi
e 

de
s 

ac
ha

ts
 d

e 
l’o

rg
an

is
at

io
n 

pe
rm

et
 d

’id
en

tif
ie

r 
le

s 
se

gm
en

ts
 d

’a
ch

at
 p

ré
se

nt
an

t 
de

s 
en

je
ux

 s
ig

ni
fic

at
ifs

 (
no

ta
m

m
en

t 
fin

an
ci

er
s)

 m
ai

s 
qu

i 
n’

on
t 

pa
s 

en
co

re
 é

té
 t

ra
va

ill
és

 e
t 

su
r 

le
sq

ue
ls

 d
es

 l
ev

ie
rs

 
d’

am
él

io
ra

tio
n 

de
 le

ur
 p

er
fo

rm
an

ce
 p

ou
rr

ai
en

t 
êt

re
 a

pp
liq

ué
s.

 
En

 fo
nc

tio
n 

de
s 

m
ar

ch
és

 à
 re

no
uv

el
er

 e
t d

es
 b

es
oi

ns
 n

ou
ve

au
x 

au
xq

ue
ls

 il
 fa

ut
 ré

po
nd

re
, l

’a
ch

et
eu

r p
eu

t i
de

nt
ifi

er
 

le
s 

se
gm

en
ts

 n
ou

ve
au

x 
à 

in
cl

ur
e 

da
ns

 la
 p

ro
gr

am
m

at
io

n 
pl

ur
ia

nn
ue

lle
 d

es
 p

ro
cé

du
re

s 
à 

pr
ép

ar
er

. 

Pr
ép

ar
at

io
n 

A
nt

ic
ip

at
io

n 

La
 m

is
e 

en
 œ

uv
re

 d
e 

pl
us

ie
ur

s 
de

s 
au

tr
es

 le
vi

er
s 

su
pp

os
e 

qu
e 

le
 c

al
en

dr
ie

r 
de

 p
ré

pa
ra

tio
n 

et
 d

e 
pa

ss
at

io
n 

du
 

m
ar

ch
é 

pu
is

se
 in

cl
ur

e 
un

e 
ph

as
e 

pe
rm

et
ta

nt
 d

e 
le

s 
m

ob
ili

se
r.

 
Si

 c
er

ta
in

s 
ac

ha
ts

 n
e 

pe
uv

en
t 

pa
s 

êt
re

 a
nt

ic
ip

és
 d

an
s 

le
s 

si
tu

at
io

ns
 d

’u
rg

en
ce

 m
an

ife
st

e,
 la

 p
lu

pa
rt

 d
es

 a
ch

at
s 

pe
uv

en
t ê

tr
e 

an
tic

ip
és

 p
lu

si
eu

rs
 m

oi
s 

à 
l’a

va
nc

e.
 

Le
 r

en
fo

rc
em

en
t 

de
s 

lie
ns

 e
nt

re
 p

ro
gr

am
m

at
io

n 
bu

dg
ét

ai
re

 e
t 

pr
og

ra
m

m
at

io
n 

ac
ha

t 
ou

 l
’o

pt
im

is
at

io
n 

du
 l

ie
n 

pr
es

cr
ip

te
ur

 –
 a

ch
et

eu
r p

er
m

et
te

nt
 c

et
te

 a
nt

ic
ip

at
io

n 
po

ur
 la

 m
aj

or
it

é 
de

s 
be

so
in

s.
 

M
ut

ua
lis

at
io

n 

Il 
s’

ag
it 

de
 r

eg
ro

up
er

 d
an

s 
un

e 
m

êm
e 

pr
oc

éd
ur

e 
d’

ac
ha

t 
le

s 
be

so
in

s 
d’

en
tit

és
 d

is
tin

ct
es

 q
ui

 a
up

ar
av

an
t 

pa
ss

ai
en

t 
ch

ac
un

e 
le

ur
 p

ro
pr

e 
m

ar
ch

é 
vo

ire
 le

ur
s 

pr
op

re
s 

co
m

m
an

de
s 

sa
ns

 ra
tt

ac
he

m
en

t à
 u

n 
ac

co
rd

 - 
ca

dr
e.

  
La

 m
ut

ua
lis

at
io

n 
pe

ut
 ê

tr
e 

in
te

rn
e 

(a
u 

se
in

 d
’u

ne
 r

ég
io

n,
 d

’u
n 

m
in

is
tè

re
, d

’u
n 

EP
, …

) o
u 

ex
te

rn
e 

(in
te

rm
in

is
té

rie
lle

, 
in

te
r-

EP
 p

ou
r 

de
s 

be
so

in
s 

co
m

m
un

s,
 e

nt
re

 m
in

is
tè

re
s 

et
 E

P,
 

vo
ire

 e
nt

re
 a

ch
et

eu
rs

 d
e 

l’E
ta

t 
et

 d
’a

ut
re

s 
ad

m
in

is
tr

at
io

ns
 p

ub
liq

ue
s 

: h
ôp

ita
ux

, c
ol

le
ct

iv
ité

s 
lo

ca
le

s,
 e

tc
.).

  
Le

s 
pr

in
ci

pa
ux

 m
od

es
 d

e 
m

ut
ua

lis
at

io
n 

ex
te

rn
e 

so
nt

 l
e 

gr
ou

pe
m

en
t 

de
 c

om
m

an
de

s 
co

or
do

nn
é 

pa
r 

un
e 

de
s 

ad
m

in
is

tr
at

io
ns

 e
t 

le
s 

ce
nt

ra
le

s 
d’

ac
ha

t p
ub

liq
ue

s 
(d

on
t 

l’U
G

A
P)

. 

 
19

 C
es

 le
vi

er
s 

pe
uv

en
t é

ga
le

m
en

t ê
tr

e 
ut

ili
sé

s 
po

ur
 a

m
él

io
re

r l
es

 a
ut

re
s 

ax
es

 d
e 

pe
rf

or
m

an
ce

 a
ch

at
 : 

ré
po

ns
e 

au
x 

be
so

in
s 

de
s 

us
ag

er
s 

et
 d

es
 s

er
vi

ce
s,

 re
sp

ec
t d

u 
dr

oi
t d

e 
la

 c
om

m
an

de
 

pu
bl

iq
ue

, p
er

fo
rm

an
ce

 e
nv

iro
nn

em
en

ta
le

, p
er

fo
rm

an
ce

 s
oc

ia
le

, i
m

pa
ct

 é
co

no
m

iq
ue

 d
e 

la
 c

om
m

an
de

 p
ub

liq
ue

, e
tc

.  



18
 

 

Pl
an

ifi
ca

tio
n 

La
 p

la
ni

fic
at

io
n 

de
s 

pr
oc

éd
ur

es
, i

nc
lu

an
t 

le
s 

op
ér

at
io

ns
 a

m
on

t 
d’

an
al

ys
e 

de
 b

es
oi

n,
 d

e 
so

ur
ça

ge
, d

’a
rb

itr
ag

e 
de

s 
st

ra
té

gi
es

 a
ch

at
, e

tc
. g

ar
an

tit
 q

ue
 le

s 
op

ér
at

io
ns

 c
on

sa
cr

ée
s 

à 
la

 re
ch

er
ch

e 
de

 la
 p

er
fo

rm
an

ce
 a

ch
at

 (é
co

no
m

iq
ue

, 
m

ai
s 

au
ss

i e
nv

iro
nn

em
en

ta
le

, s
oc

ia
le

, e
tc

.) 
se

ro
nt

 b
ie

n 
ré

al
is

ée
s 

av
an

t l
e 

la
nc

em
en

t d
e 

la
 c

on
su

lta
ti

on
. 

Ju
st

e 
dé

fin
iti

on
 d

u 
be

so
in

 

A
 p

ar
tir

 d
’u

ne
 a

na
ly

se
 fo

nc
tio

nn
el

le
, i

l s
’a

gi
t 

: 
- 

D
’id

en
tif

ie
r 

l’e
ns

em
bl

e 
de

s 
fa

ct
eu

rs
 à

 la
 f

oi
s 

pr
op

re
s 

au
 b

es
oi

n 
lu

i-m
êm

e 
m

ai
s 

au
ss

i à
 s

on
 e

nv
iro

nn
em

en
t,

 
po

ur
 n

e 
pa

s 
ou

bl
ie

r 
de

s 
él

ém
en

ts
 s

us
ce

pt
ib

le
s 

d’
in

du
ire

 d
es

 a
ch

at
s 

co
m

pl
ém

en
ta

ire
s 

ul
té

rie
ur

s 
po

ur
ta

nt
 

pr
év

is
ib

le
s 

(id
en

tif
ie

r 
le

 b
es

oi
n 

de
 m

ai
nt

en
an

ce
 d

’u
n 

éq
ui

pe
m

en
t,

 in
cl

ur
e 

le
s 

co
ns

om
m

ab
le

s,
 p

ré
vo

ir 
le

s 
op

ér
at

io
ns

 s
pé

ci
fiq

ue
s 

de
 r

éa
lis

at
io

n 
en

 t
er

m
es

 d
’h

ab
ili

ta
tio

n 
de

s 
pe

rs
on

ne
s,

 d
’h

om
ol

og
at

io
n 

d’
ou

til
s 

in
fo

rm
at

iq
ue

s,
 e

tc
.) 

; 
- 

D
’é

vi
te

r à
 la

 fo
is

 la
 s

ou
s-

qu
al

ité
 e

t l
a 

su
r-

qu
al

it
é.

 

St
an

da
rd

is
at

io
n 

Li
ée

 à
 la

 ju
st

e 
dé

fin
iti

on
 d

u 
be

so
in

, l
a 

st
an

da
rd

is
at

io
n 

co
ns

is
te

 à
 ra

tio
na

lis
er

 le
s 

ca
hi

er
s 

de
s 

ch
ar

ge
s 

en
 ré

du
is

an
t l

a 
di

ve
rs

ité
 d

es
 p

ro
du

its
 a

ch
et

és
, a

ve
c 

un
 p

ro
du

it 
un

iq
ue

 p
ar

 c
at

ég
or

ie
 d

’u
sa

ge
. 

El
le

 p
er

m
et

 d
’é

vi
te

r l
es

 c
om

m
an

de
s 

en
 s

ur
-q

ua
lit

é 
co

rr
es

po
nd

an
t à

 d
es

 p
rix

 p
lu

s 
él

ev
és

. 
El

le
 o

ff
re

 p
ar

 a
ill

eu
rs

 u
ne

 m
ei

lle
ur

e 
vi

si
bi

lit
é 

au
x 

fo
ur

ni
ss

eu
rs

 s
ur

 le
s 

ga
m

m
es

 à
 c

om
m

an
de

r 
et

 le
ur

 p
er

m
et

 a
in

si
 

d’
op

ti
m

is
er

 le
ur

s 
co

ût
s 

et
 d

on
c 

le
ur

s 
pr

ix
. 

So
ur

ça
ge

 

Le
s 

éc
ha

ng
es

 p
ré

al
ab

le
s 

av
ec

 le
s 

op
ér

at
eu

rs
 é

co
no

m
iq

ue
s,

 e
xp

re
ss

ém
en

t 
au

to
ris

és
 p

ar
 la

 r
ég

le
m

en
ta

tio
n 

dè
s 

lo
rs

 
qu

’il
s r

es
pe

ct
en

t l
es

 p
rin

ci
pe

s d
e 

la
 c

om
m

an
de

 p
ub

liq
ue

, s
on

t u
n 

m
om

en
t e

ss
en

tie
l p

ou
r r

ec
ue

ill
ir 

de
s i

nf
or

m
at

io
ns

 
su

r l
es

 t
en

da
nc

es
 d

u 
se

ct
eu

r 
éc

on
om

iq
ue

 c
on

ce
rn

é,
 t

es
te

r 
le

s 
ré

ac
tio

ns
 d

es
 c

an
di

da
ts

 p
ot

en
tie

ls
 s

ur
 le

s 
él

ém
en

ts
 

de
 s

tr
at

ég
ie

 e
nv

is
ag

és
, e

t 
no

ta
m

m
en

t 
id

en
tif

ie
r l

’im
pa

ct
 p

ot
en

tie
l d

e 
la

 s
tr

at
ég

ie
 s

ur
 le

s 
pr

ix
. 

M
as

si
fic

at
io

n 

Po
ur

 le
s 

be
so

in
s 

ré
cu

rr
en

ts
 q

ui
 s

‘y
 p

rê
te

nt
, i

l s
’a

gi
t 

d’
év

it
er

 le
 la

nc
em

en
t 

de
 c

om
m

an
de

s 
au

 f
ur

 e
t 

à 
m

es
ur

e 
de

s 
be

so
in

s 
in

di
vi

du
el

s 
de

s 
se

rv
ic

es
 e

t 
de

 le
s 

re
gr

ou
pe

r 
en

 c
om

m
an

de
s 

gl
ob

al
is

ée
s 

(u
ne

 f
oi

s 
pa

r 
m

oi
s,

 p
ar

 t
rim

es
tr

e,
 

vo
ire

 p
ar

 a
n 

se
lo

n 
le

s 
do

m
ai

ne
s)

 a
fin

 d
’o

bt
en

ir 
de

s 
co

nd
iti

on
s 

fin
an

ci
èr

es
 p

lu
s 

in
té

re
ss

an
te

s 
gr

âc
e 

à 
l’e

ff
et

 v
ol

um
e,

 
qu

itt
e 

à 
pl

an
ifi

er
 p

lu
si

eu
rs

 li
vr

ai
so

ns
 é

ch
el

on
né

es
 p

ou
r u

ne
 m

êm
e 

co
m

m
an

de
. 

D
éc

id
ée

 e
n 

am
on

t d
e 

la
 p

as
sa

tio
n 

du
 m

ar
ch

é 
et

 in
sc

rit
e 

da
ns

 c
el

ui
-c

i, 
el

le
 p

er
m

et
 a

ux
 c

an
di

da
ts

 d
e 

l’i
nt

ég
re

r d
an

s 
la

 fo
rm

at
io

n 
de

 le
ur

 o
ff

re
 fi

na
nc

iè
re

. 
La

 m
as

si
fic

at
io

n 
co

nd
ui

t 
à 

un
 e

ff
et

 p
os

iti
f 

so
us

 l’
an

gl
e 

éc
ol

og
iq

ue
, l

or
sq

u’
el

le
 s

’a
cc

om
pa

gn
e 

d’
un

e 
ré

du
ct

io
n 

du
 

no
m

br
e 

de
 li

vr
ai

so
ns

 e
t 

de
 l’

em
pr

ei
nt

e 
ca

rb
on

e 
gl

ob
al

e 
du

 m
ar

ch
é.

 
C

’e
st

 a
us

si
 u

n 
fa

ct
eu

r d
e 

ra
tio

na
lis

at
io

n 
de

s 
ca

hi
er

s 
de

s 
ch

ar
ge

s 
(s

ta
nd

ar
di

sa
tio

n)
. 



19
 

 

A
llo

tis
se

m
en

t 

L’
al

lo
ti

ss
em

en
t 

es
t u

ne
 rè

gl
e 

de
 la

 c
om

m
an

de
 p

ub
liq

ue
 v

is
an

t à
 fa

ci
lit

er
 l’

ac
cè

s 
de

s 
PM

E.
 

C
or

re
ct

em
en

t a
ju

st
é 

à 
l’o

ff
re

 d
u 

se
ct

eu
r é

co
no

m
iq

ue
 (g

râ
ce

 a
u 

so
ur

ça
ge

 n
ot

am
m

en
t)

, i
l p

er
m

et
 a

us
si

 d
’o

bt
en

ir 
le

s 
pr

ix
 l

es
 p

lu
s 

co
m

pé
tit

ifs
 d

e 
la

 p
ar

t 
de

 p
re

st
at

ai
re

s 
sp

éc
ia

lis
és

 s
ur

 u
ne

 p
ar

ti
e 

se
ul

em
en

t 
du

 b
es

oi
n 

et
 q

ui
 n

e 
po

ur
ra

ie
nt

 p
as

 p
ré

se
nt

er
 d

’o
ff

re
 s

ur
 l’

en
se

m
bl

e 
du

 c
ah

ie
r d

es
 c

ha
rg

es
 s

i l
e 

m
ar

ch
é 

n’
ét

ai
t p

as
 a

llo
ti.

 

Pa
ss

at
io

n 

M
is

e 
en

 
co

nc
ur

re
nc

e 

La
 m

is
e 

en
 c

on
cu

rr
en

ce
 e

st
 u

n 
pr

in
ci

pe
 fo

nd
am

en
ta

l d
u 

dr
oi

t 
de

 la
 c

om
m

an
de

 p
ub

liq
ue

. 
A

u-
de

là
 d

es
 m

ot
ifs

 r
ég

le
m

en
ta

ire
s,

 b
as

ée
 s

ur
 u

ne
 d

éf
in

iti
on

 c
la

ire
 e

t 
co

m
pl

èt
e 

du
 b

es
oi

n,
 c

’e
st

 le
 p

re
m

ie
r 

le
vi

er
 

po
ur

 o
bt

en
ir 

le
s 

m
ei

lle
ur

es
 c

on
di

tio
ns

 é
co

no
m

iq
ue

s.
 

Po
nd

ér
at

io
n 

de
s 

cr
itè

re
s 

de
 c

ho
ix

 
A

 t
ra

ve
rs

 la
 p

on
dé

ra
tio

n 
de

s 
cr

it
èr

es
, l

’a
ch

et
eu

r 
si

gn
ifi

e 
au

x 
ca

nd
id

at
s 

l’i
m

po
rt

an
ce

 r
el

at
iv

e 
qu

’il
 a

cc
or

de
ra

 à
 la

 
di

m
en

si
on

 fi
na

nc
iè

re
 d

es
 o

ff
re

s 
pa

r r
ap

po
rt

 a
ux

 a
ut

re
s 

cr
it

èr
es

 d
e 

ch
oi

x.
 

C
al

en
dr

ie
r 

Po
ur

 c
er

ta
in

s 
ac

ha
ts

, l
es

 p
rix

 p
eu

ve
nt

 ê
tr

e 
pl

us
 in

té
re

ss
an

ts
 à

 c
er

ta
in

es
 p

ér
io

de
s 

(p
as

sé
es

 l
a 

pr
em

iè
re

 p
ha

se
 d

e 
co

m
m

er
ci

al
is

at
io

n 
de

s 
pr

od
ui

ts
 n

ou
ve

au
x,

 q
ua

nd
 l

es
 p

rix
 c

om
m

en
ce

nt
 à

 b
ai

ss
er

 ; 
ca

pa
ci

té
 d

e 
pr

od
uc

tio
n 

de
s 

fa
br

ic
an

ts
 li

ée
 à

 la
 te

ns
io

n 
su

r l
es

 m
at

iè
re

s 
pr

em
iè

re
s 

; f
ac

te
ur

s 
gé

op
ol

iti
qu

es
 ; 

pi
cs

 d
e 

de
m

an
de

 d
e 

la
 p

ar
t d

’a
ut

re
s 

ac
he

te
ur

s 
pu

bl
ic

s 
ou

 p
riv

és
 ; 

pr
od

ui
ts

 e
n 

fin
 d

e 
co

m
m

er
ci

al
is

at
io

n 
m

ai
s 

ré
po

nd
an

t a
u 

be
so

in
, e

tc
.) 

Lo
rs

qu
e 

c’
es

t 
po

ss
ib

le
, 

an
tic

ip
er

 o
u 

re
po

rt
er

 u
n 

ac
ha

t 
pe

ut
 p

er
m

et
tr

e 
d’

ob
te

ni
r 

de
s 

pr
ix

 p
lu

s 
in

té
re

ss
an

ts
. 

Le
 

so
ur

ça
ge

 p
er

m
et

 d
’o

bt
en

ir 
de

s 
in

fo
rm

at
io

ns
 à

 c
et

 é
ga

rd
. 

N
ég

oc
ia

tio
n 

lo
rs

qu
e 

la
 

ré
gl

em
en

ta
tio

n 
l’a

ut
or

is
e 

D
ès

 lo
rs

 q
u’

el
le

 e
st

 c
or

re
ct

em
en

t p
ré

pa
ré

e 
et

 e
n 

pa
rt

ic
ul

ie
r l

or
sq

u’
el

le
 s’

ap
pu

ie
 su

r u
ne

 b
on

ne
 a

na
ly

se
 p

ré
al

ab
le

 d
u 

be
so

in
, l

a 
né

go
ci

at
io

n 
pe

rm
et

 d
’o

pt
im

is
er

 le
s 

of
fr

es
 e

n 
co

ur
s 

de
 p

ro
cé

du
re

. 
U

n 
éq

ui
lib

re
 e

st
 à

 r
ec

he
rc

he
r 

en
tr

e 
la

 c
ha

rg
e 

de
s 

op
ér

at
io

ns
 d

e 
né

go
ci

at
io

n 
et

 le
ur

 im
pa

ct
 s

ur
 le

 c
al

en
dr

ie
r 

de
 

pa
ss

at
io

n 
d’

un
e 

pa
rt

, e
t 

le
s 

ga
in

s 
at

te
nd

us
 d

e 
la

 n
ég

oc
ia

tio
n 

d’
au

tr
e 

pa
rt

. 
Le

 
bo

n 
fo

nc
tio

nn
em

en
t 

du
 

bi
nô

m
e 

ac
he

te
ur

 
– 

pr
es

cr
ip

te
ur

 
es

t 
es

se
nt

ie
l 

du
ra

nt
 

ce
tt

e 
ph

as
e 

po
ur

 
qu

e 
l’a

dm
in

is
tr

at
io

n 
so

it 
en

 p
os

iti
on

 s
ol

id
e 

vi
s-

à-
vi

s 
de

s 
so

um
is

si
on

na
ire

s.
 

Ex
éc

ut
io

n 
M

ul
ti-

at
tr

ib
ut

io
n 

Il 
es

t 
po

ss
ib

le
 d

e 
m

et
tr

e 
en

 p
la

ce
 d

es
 f

or
m

es
 d

e 
m

ar
ch

és
 (

ac
co

rd
s 

– 
ca

dr
es

 m
ul

ti
-a

tt
rib

ut
ai

re
s 

ou
 s

ys
tè

m
es

 
d’

ac
qu

is
iti

on
 

dy
na

m
iq

ue
s)

 
pe

rm
et

ta
nt

 
de

 
m

et
tr

e 
en

 
co

nc
ur

re
nc

e 
l’e

ns
em

bl
e 

de
s 

ti
tu

la
ire

s 
re

te
nu

s 
po

ur
 

l’a
tt

rib
ut

io
n 

de
s 

co
m

m
an

de
s.

 
Su

r l
es

 s
eg

m
en

ts
 d

an
s 

le
sq

ue
ls

 le
s 

pr
ix

 é
vo

lu
en

t 
tr

ès
 ra

pi
de

m
en

t, 
ce

s 
m

on
ta

ge
s 

pe
rm

et
te

nt
 d

’o
pt

im
is

er
 le

s 
pr

ix
 e

n 
pe

rm
an

en
ce

. 

M
as

si
fic

at
io

n 
La

 m
as

si
fic

at
io

n 
év

oq
ué

e 
pl

us
 h

au
t 

pe
ut

 é
ga

le
m

en
t 

êt
re

 m
is

e 
en

 œ
uv

re
 l

or
s 

de
 l

’e
xé

cu
ti

on
 d

’u
n 

m
ar

ch
é,

 e
n 

re
gr

ou
pa

nt
 le

s 
co

m
m

an
de

s 
d’

un
 s

er
vi

ce
 o

u 
de

 p
lu

si
eu

rs
 s

er
vi

ce
s.

 



20
 

 

Po
lit

iq
ue

s 
de

 
co

ns
om

m
at

io
n 

M
êm

e 
lo

rs
qu

e 
de

s 
po

lit
iq

ue
s 

de
 c

on
so

m
m

at
io

n 
n’

on
t 

pa
s 

ét
é 

in
sc

rit
es

 in
iti

al
em

en
t 

da
ns

 le
 m

ar
ch

é,
 e

lle
s 

pe
uv

en
t 

êt
re

 d
éc

id
ée

s 
et

 m
is

es
 e

n 
œ

uv
re

 e
n 

co
ur

s 
d’

ex
éc

ut
io

n 
dè

s 
lo

rs
 q

u’
el

le
s 

so
nt

 c
om

pa
tib

le
s 

av
ec

 le
s 

en
ga

ge
m

en
ts

 
co

nt
ra

ct
ue

ls
 d

e 
l’a

dm
in

is
tr

at
io

n 
(n

ot
am

m
en

t l
e 

re
sp

ec
t d

u 
vo

lu
m

e 
ou

 d
u 

m
on

ta
nt

 m
in

im
um

 p
ré

vu
 le

 c
as

 é
ch

éa
nt

). 

Sa
nc

tio
n 

de
s 

dé
fa

ut
s 

d’
ex

éc
ut

io
n 

ou
 

re
ta

rd
s 

de
 

liv
ra

is
on

 

Le
 ti

tu
la

ire
 d

u 
m

ar
ch

é 
es

t n
at

ur
el

le
m

en
t t

en
u 

pa
r l

es
 e

ng
ag

em
en

ts
 q

u’
il 

a 
pr

is
 d

an
s 

so
n 

of
fr

e,
 e

n 
te

rm
es

 d
e 

qu
al

ité
, 

de
 d

él
ai

s 
et

 d
e 

pr
ix

. 
A

u 
st

ad
e 

de
 l’

él
ab

or
at

io
n 

du
 m

ar
ch

é,
 il

 e
st

 é
vi

de
m

m
en

t 
im

po
rt

an
t 

de
 p

ré
vo

ir 
de

s 
cl

au
se

s 
sa

nc
tio

nn
an

t 
le

 n
on

-
re

sp
ec

t 
de

 s
es

 e
ng

ag
em

en
ts

 p
ar

 l
e 

tit
ul

ai
re

, f
au

te
 d

e 
qu

oi
 c

et
te

 a
bs

en
ce

 p
ou

rr
ai

t 
av

oi
r 

un
 i

m
pa

ct
 s

ur
 l

es
 p

rix
 

pr
op

os
é.

 
A

u-
de

là
 d

e 
ce

 q
ue

 l’
ac

he
te

ur
 a

 p
ré

vu
 d

an
s 

le
 m

ar
ch

é,
 il

 e
st

 e
ss

en
tie

l q
ue

 : 
- 

Le
s 

pr
es

ta
tio

ns
 s

oi
en

t 
vé

rif
ié

es
 ; 

- 
En

 d
e 

de
 d

éf
au

t 
de

 q
ua

lit
é 

et
 /

 o
u 

de
 r

et
ar

d 
pa

r 
ra

pp
or

t 
au

x 
en

ga
ge

m
en

ts
 c

on
tr

ac
tu

el
s,

 l
es

 s
an

ct
io

ns
 

pr
év

ue
s 

so
ie

nt
 e

ff
ec

tiv
em

en
t a

pp
liq

ué
es

 : 
à 

la
 fo

is
 a

u 
tit

re
 d

es
 d

ép
en

se
s 

co
nc

er
né

es
 e

t p
ou

r q
ue

 le
 t

itu
la

ire
 

re
st

e 
vi

gi
la

nt
. 

  
 



21
 

 A
N

N
EX

E 
3 

- D
ÉT

ER
M

IN
A

TI
O

N
 D

U
 P

RI
X

 D
E 

RÉ
FÉ

RE
N

C
E 

    

 
    

  
 

 



22
 

 A
N

N
EX

E 
4 

SA
IS

IE
 D

E 
LA

 P
ER

FO
RM

A
N

C
E 

SE
LO

N
 L

ES
 T

Y
PE

S 
D

’A
C

C
O

RD
S 

- C
A

D
RE

S 
   

 


